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ANNEXES SANITAIRES 

1 ALIMENTATION EN EAU POTABLE 1 

Adhérente au Syndicat lntercommunal d'eau et d'assainissement 
de la Haute Bourbre 

Siècie : Le Passage 

1. BESOINS 

1.1. Population 

1.2. Autres usaqes 
(Industries, Agriculture, etc ...) 

TOTALE 

INSEE 1982 

431 

Néant. 

1.3. Gestion des réseaux 

TOTALE 

INSEE 1990 

51 6 

1.3.1. Mode de gestion 

Régie communale 

TOTALE 

1998 

607 

Rkgie Syndicale (nom + siège) 

Syndicat Intercommunal d'eau et d'assainissement 
de la Haute Bourb~e - Le Passage 

EN 'OINTE 
SEDENTAIRE + 
SAISONNIERE 

726 

Affermage ou concession (nom de la societe) 

DESSERVIE 

ACTUELLEMENT 

724 

A DESSERVIR 

Moyen terme 

Néant 

Long terme 

Néant 



1.3.2. Mode de facturation 

au forfait 

au m3 consommé 

Prime fixe : 381 F + le m3 : 3,42 F 

1.3.3. Abonnés et consommations 

Organisation du contrôle volumétrique 

- de la production : Compteur aux pompes 

- de la distribution : Compteur individuel 

Données générales de la gestion (annuelles ou autres existantes) 

Année de référence (ou moyenne) : 1997 

ANNEES 

1995 
1996 
1997 

1.4. Etablissement d'un ration de production 
(en I/jo~r/haoirant dessemi )  

CONSOMMATIONS REELLES EN M'/AN 
SOMME DES COMPTEURS INDNIDUELS 

43 601 m" 
46 112 m" 
40 997 m3 

1.5. Evaluation des besoins 
(hypothèses du P.O.S.) 

CONSOMM4TK)N 
ENWlbN GROS CONSOMMATEURS 

Néant 

PRODUCTIONS BRUTES 
EN M3 1 AN 

Globale pour le syndicat 

CONSOMMATIONS FACTUREES 
ENM31AN 

43 601 m3 
46 112 m3 
40 997 m3 

CONSOMMATION 
EN WbN 

BESOINS 

M3/AN 

M3 1 JOUR (pointe) 

USAGES NON COMPTABIUSES 
ENWIAN 

Néant 

MOYEN TERME 

28 500 

235 

LONG TERME 

34 500 

280 



2.1. Points d'eau exploités 
(cf également plan n" 2) 

Puits de St Ondras 

il) Rapport geologique fixant les périmètres 

Nota : Ces ressources alimentent d'autre communes du syndicat. 

2.2. Nappes ou ressources possibles 

NBant. 

2.3. Qualité des eaux 
(conclusion des analyses périodiques) 

Eaux de qualité bactriologique médiocre (exercic 1997). 

Dureté : 33" Français 

2.4. Type de l'installation de traitement 

Néant (Chloration sommaire manuelle). 

2.5. Conclusions 

Pas de problèmes de ressources. 



3. RESEAU 
(CF. également plan no 2) 

3.1. Caractéristiques 

Canalisation principale de 200 mm. Bonne qualité. 

3.2. Stations de pornpaqe existantes 
(y compris surpression) 

l NOM (lieu-dlt) l H. M. T. (hauteur 
DEBIT manométrique totale) PUISSANCE l 

1 Saint Ondras 1 42 m31h 1 162 m 1 1 

3.3. Réservoirs 

3.4. Canalisations 

VOLUME INCENDIE 

120 m3 

NOM (lieu-dit) 

Les Arphans à 
St Didier de la Tour 

3.5. Service incendie 

LONGUEUR TOTALE 

Environ 20 km 

Sur 21 poteaux d'incendie, 3 ont un débit inférieur à 60 m31h, au Villard, à 
Courmourouse en limite de Chélieu, aux Hayes - Calvaire. 

ALTITUDE T. P. 
(en mdtres) 

542,OO NGF 

3.6. Zones à desservir 

VOLUME TOTAL 

500 m3 

TYPES 

Fibrociment - Fonte - PVC 

ETAT 

Correct 

1 Néant. 

NOM 
NOMBRE D'HABITANTS 

Actuels Futurs 



3.7. Zones nécessitant des renforcements 

Néant. 

3.8. Conclusion réseaux 

Satisfaisant. 

4. CONCLUSION GENERALE "EAU" 

Satisfaisant. 



ANNEXES SANITAIRES 

ASSAINISSEMENT 

Adhérente au Syndicat Intercommunal d'eau et d'assainissement 
de la Haute Bourbre 

Siècie : Le Passage 

1. ETAT ACTUEL 

1 -1. Nombre d'habitants rattachés au réseau 

129 abonnés. 

1.2. Industries existantes rattachées au réseau 

Néant. 

1.3. Industries non rattachées 
(mode de traitement et points de rejets des eaux usées, épurées ou non) 

1.4. Zone dessenrie par le réseau 
(cf. également plan no 3) 

Le village, la Souzan, le Moriot. 



1 .S. Type du réseau 

Mixte 

Unitaire 

1.6. Canalisations 

PVC 

PVC 

DIAMETRE 

Bon 

Bon 

1.7. Station d'épuration 

LONGUEUR 

. Type et capacité en 8quivalents-habitants 

2 lagunes : 
400 équivalents-habitants au Grand Champ pour le village et la 
Souzan . 300 équivalents-habitants a la Fauconnière pour le Moriot 

WPE 

Apprkciation sur le fonctionnement : 

Bon, conforme au niveau de rejet à atteindre. 

ETAT 

1.8. Exutoires divers 

Situation 

Ruisseau le Poulssier pour le Grand Champ. 
Ruisseau du Bois des Hayes pour la Fauconnière. 

1.9. Assainissement individuel 
(nombre d'habitants et zones concernées - cf. également pian no 3) 

Est de la commune. 

1.10. Risques principaux de pollution des eaux et carences 
constatées du système a c t ~ e l  (odeurs corrosions, ensab ement, insectes . . )  

Néant. 

... /... 



1 .Il. Gestion des réseaux de la station 

Régie communale 

Régie Syndicale (nom + siége) 

Syndicat Intercommunal d'eau et d'assainissement 
de la Haute Bourbre - Le Passage 

Affermage ou concession (nom de la société) 

2. RESEAU FUTUR 

2.1. Schéma de principe 
(cf. plan no 3) 

Desserte du Rual, de la Motte, du Magnit. 

2.2. Caractéristiques 
(Réseau - station) 

Raccordement du Rual sur le lagunage de la Fauconnière. 
Nouveau lagunage au Magnit pour la Motte et le Magnit. 

2.3. Zones ne pouvant être raccordées sur le réseau 
(épuration individuelle ou autonome) 

Les Cabits, les Villettes, le Villard. 

2.4. Conclusion qénérale 

L'ensemble est satisfaisant compte tenu de l'utilisation du potentiel actuel 60 % 
et du projet d'extension. 



P . 0 . S  

ANNEXES SANITAIRES 

ORDURES MENAGERES 

Adhérente au SICTOM de la Tour du Pin 

Siècle : Mairie de la Tour du Pin 

1. ETAT ACTUEL 

1 .l . Fréquence des collectes 

Hebdomadaire. 

Tonnage annuel : 163 tonnes 

1.2. Lieu de traitement 

Bourgoin Jallieu. 

1.3. Mode de traitement 

Décharge contrlilée 

Broyage 

Incinération 



1.4. Orqanisation du service 

SYNDICAL 

CADRE DU SERVICE 

COMMUNAL 

Nom de la société : Clerc 

COLLECTE 

l l I 

1.5. Conclusions sur les services existants 
(degré oe satisfaction) 

PRIVE 

Satisfaisant. 

TRANSPORT 

2. ETAT FUTUR 

DECHARGE 

x 

2.1. Conclusions 
(compte tenu des hypothèses du P.O.S.) 

x 

Pas de changement. 

2.2. Services à créer 

Pas de solution à l'étude actuellement 

Solutions à \'&tude actuellement 
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Et.ablie le: AOUT 1995 
Commune de: 296 LE PASSAGE 

* A4 * TERRAINS RIVERAINS DES COURS D'EAIJ NON DOMANIAUX 

R6férences: - Loi du 08.04.1898, art.icles 30 à 32 inclus,titre 3. 
- Code Rural, livre ler, titre 3, chapitres 1 et 3, 
articles 100 et 101, 

- Loi no 64.1245 du 16.12.64, 
- Décret no 59.96 du 07.01.59 modifié par décret no 60.413 
iln 25.04.60, 

- Coile de l'urbanisme, articles L 121.1, R 421.3.3 e t  
R 421.38.16, 

- Circulaire S/AR/12 du 12.02.74, 
- Circulaires du 27.01.76 et no 78.95 du 06.07.78. 
- Article 119 du Code Rural 

Services responsables: Direction Départementale de l'Agriculture et 
de la Forêt 

m i n a t i o n  ou lieu d'application: 
A.S.A. de VIRIEU: la BOURBRE 

Actes d'institution: 
A.P. nb70.2772 du 09.04.1970 

* AC1 * PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES 

Références: - Loi du 31.12.1913 modifike et complétke par les Lois des 
31.12.1921, 23.07.1927, 27.08.1941, 10.05.1946, 24.05.1951, 
10.07.1962, 30.12.1966, 23.12.1970 et par les Décrets des 
07.01.1959, 18.04.1961 et 06.02.1969, 

- Loi du 02.05.1930 modifiée, article 28, 
- Loi no 79.1150 du 29.12.1979 relative 8 la publicité, aiix 
enseignes et préenseignes, et Décrets d'application 
no 80.923 et 80.924 du 21.11.1980, 

- Décret du 18.03.1924 modifie par le Décret du 13.01.1946 
et par le Décret no 70.836 du 10.09.1970, article 11, 

- bécret no 70.836 du 10.09.1970 pris pour l'application de 
la Loi du 30.12.1966, 

- Décret. no 70.837 du 10.09.1970 approuvant le Cahier des 
Charges Types polir l'application de l'article 2 de la Loi 



du 30.12.1966, 
- Code de l'Urbanisme, articles L 421.1, L 421.6, L 30.1, 

L 441.1, L 441.2, L 441.4 et R 121.11, R 121.19; 
R 421.38.2, R 421.38.6, R 421.38.8, R 430.9 et 10, R 430.13 
et 14, R 430.26 et 27, R 441.12, R 442.2, R 442.5, R 442.7 
et R 442.13, 

- Décret na 77.759 du 07.07.1977 modifiant par son article 8 
l'article 13 ter. de la loi du 31.12.1913 sur les monuments 
historiques, 

- Décret no 79.180 du 06.03.1979, 
- Décret no 79.181 du 06.03.1979, 
- Circulaire di] 02.12.1977, 
- Circulaire no 80.51 du 15.04.1980. 

Services responsahles: MinistPre de la Cnlture et de la Communication, 
(Direction du Patrimoine), 
Ministère de l'llrbanisme et du Logement, 
(Direction ile 1'Drhanisme et des Paysages). 

Dénomination ou lieu d'application: 
Chdt.eaii: 
1") Grand escalier avec sa cage, les deux salons du rez de 
chaussée et la chambre du rez de chaussée (le l'aile sud; 
2") Facades et toitnres, salle de billarc1 et ancienne 
salle à manger (lu rez de r:haussbe avec leur décor, 
chapelle. 

Acites d'iristitution: 
1") cl. du 17.07.1972 
2") inv M.H . . .  du 17.07.1972 

* AS1 * INSTAURATION DE PERIMETRES DE PROTECTION DES EAUX POTABLES 
ET DES EAUX MINERALES 

Références: - Article L 20 (lu Code de la Santé Piiblique modifié par la 
Loi no 64.1245 du 16.12.1964, article 7, 

- Décret no 61.859 du 01.08.1961, 
- Décret na 67.1093 du 15.12.1967, 
- Circulaire (lu 10.12.1968, 
- Protection des eaux minérales (articles 736 et suivants dii 
Code de la Santé Publiqiie). 

Services responsables: Ministère de la Santé Publique, (Direction 
Générale de la Santé). 

Dénomination ou lieu d'aunlication: 
Puits de Saint Ondras: périmètre éloigné 
Rapport géologique du 8.4.1992 

Actes d'institution: 

* 14 * CANALISATIONS ELECTRIQUES (OUVRAGES DU RESEAU D'ALIMENTATION G E N m L E  
ET DES RESEAUX DE DISTRIBUTION PUBLIQUE) 
ANCRAGE, APPUI, PASSAGE, ELAGAGE ET ABATTAGE D'ARBRES 



Références: - Loi du 15.06.1906, article 12, modifiée par les Lois du 
19.07.1922, da 13.07.1925, article 298, du 04.07.1935, 

' -  Décret no 67.885 du 06.10.1967, 
- Loi no 46.628 du 08.04.1946, article 35, 
- Ordonnance no 58.997 (111 23.10.1958, article 60 modifiant 
l'article 35 de la L'oi du 08.04.1946, 

- Décret no 67.886 du 06.10.1967, 
- Décret n" 70.492 du 11.06.1970, 
- Circulaire no 70.13 du 24.06.1970, 
- Décret no 65.48 du 08.01.1965, 
- Circulaire D.A.F.U. no 73.49 DIGEC AS/2 73/45 du 
12.03.1973, 

- Décretb des 27.12.1925, 17.06.1938, 12.11.1938. 

Services responsables: Ministère de l'Industrie, Direction Générale de 
l'Industrie et des Natières Premières, (Direction 
du Gaz, de 1'Electricité et du Charbon). 

Dénomination ou lieu ~l'aaplication: 
M.T. diverses 

* INTl * VOISINAGE BES CTMETIERES 

Reférences: - Code des Communes, article 1, 361.4 (Décret du 07.03.1808 
codifié), 

- Code des Communes, articles L 361.1, L 361.4, L 361.6, 
L 361.7 (Décret modifié du 23 Prairial An XII codifié) et 
articles R 361.1, R 361.2 (Or(1onnance du 06.12.1843 
codifiée), R 361.3, R 361.5, 

- Code rle l'IJrbmisme, articles L 421.1 et R 421.38.19, 
- Circulaire no 75.669 du Ministère de l'Intérieur du 

29.12.1975, 
- Circulaire no 78.195 du Ministère de l'Intérieur du 
10.05.1978, 

- Circulaire no 80.263 du 11.07.1980. 

Services responsables: Ministère de l'Int.érieiir, (Direction Générale des 
Collectivités Locales). 

Dknomination ou lieu d'application: 
Cimetière commllnal 



Références: - Article L 65.1 (loi 11-84.939 du 23.10.1984) du Code des 
Postes et Télécommnnications. 

Services res~onsahies: Ministère des Postes, Télécommunications et de 
l'espace: Direction de la production, Service du 
trafic. de l'équipement et de la planification. 
"FRANCE-TELECOM", exploitant de droit public: 
Direction Opérationnelle de Grenohle. 

Dénomination ou lieu d'application: 
non reportée au plan, mais signalée pour &moire 

* Tl * CHEMINS DE FER (SERVITUDES BE GRANDE VOIRIE, SPECIALES, DE 
DEBROUSSAILLEMENT) 

Références: - Loi du 15.07.1845: police !les chemins de fer, 
- nkcret du 22.03.1942,. 
- Code des Mines, articles 84 nodifi6 et l07, 
- Code Forestier, articles 1, 322.1 et L 322.4, 
- Loi di1 29.12.1892: occirpation temporaire, 
- Décret-Loi du 30.10.1935 modifie Dar la L,oi (lu 27.10.1942. - - ~  

(article 6 ) :  visibilitb, 
- Decret n o  59.962 du 31.07.1959 modifié: emploi des 
explosifs, 

- Décret du 14.03.1964: voies communales, 
- Décret no 69.601 du 10.06.1969: installations lumineuses, 
- Décret no 80.331 du 07.05.1980: industries extractives. 
- Fiche note 11.18 BIG no 78.04 du 30.03.1978. 

Services responsables: Ministère des Transports, Direction Générale des 
Transports Intérieurs, Direction des Transports, 
Direction des Transports Terrestres. 

Dénomination ou lieu d'aptilication: 
Ligne LYON-GRENOBLE 
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Service de l'urbanisme et de l'Habitat 
Cellule Etudes Générales et P. A.C ( SUH 6 ) 

17, M Joseph  call lier BP - 38040 Grenoble Cedex - Tél. 76 47 74 18 

' S I I B O L E  COOE INTITULE 1 SYMBOLE CODE INTIIULE 

-- s - Transports d'hydrocarbures liquides ou Iiquefies 

A 1 Protection des  bois et forêts soumis au ni~ime lonsticr 
I 1 consiruciion et e y  l e t a l n  de rpe-ha . 

5 
kinges 1 UP ) util isa~t I ' k l  des lm d an d'ea 

:- Ap Pose de canalsations souterrms d 'irrigation 
A3 Terram riv~rms des canaux d r r y t m i  13 -o-.o. s r m w t  de y1 

A4 t r a m s  r iremm du couri d'ru non domaniau -. - l4 - d ' i k c t n e 3  

z+++ A5 Janalisations publiques eau potable t-t-+ 15 --1 'POdUts Ekngia 
-.cc 16 Ywas et c a r r i d m  

: @ l  

AC1 Protection des monuments hstonquGs 
I.cbssis 2 .  mscrits l,,tl Yiülyt des cnninr l -+ 
trotectwn d a  sites et monuments naturels 

AC2 l classés 2. inscrits JSl lnstrlîatiins s p r t i v n  

b b 4 b 4 AC3 Réserves naturelles - 
* 4 A 4 4  

-~n? irolutlon contre les p r 8 i r l u h n s  

AC4 Protection du patrimoine airhitectural eî 
urbain - Irrnsmlssions 

'radia-ilictnpurs 
Tsrrains d';itierrissngt en parle ou cn totalitir 

Ar4 à 1 '  Armée de l'Air 

i l  1 , i  
Ar F o r t i f ~ i i  - wvrqes militaires ' 

EIagage relatif aux lignes teléwm 

I@ Ar6 
Champs de tir 

Chffi#ns & fer 
Suml . it td#hipas kffB 1 A q  

Parmtre de protection des eaux potdicf et minirahs 

algrand &it b ) c o q h  
EL2 l a n u  submersibb : 

nta in  
cl sburiie 

Mage el marchcpicd . 

S i a t ~ n s  u c l a s s b  d i  sports d' hiver* 

errains nklssaires aux R H  et automies 

EL10 Pares nationaux 
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N B: Ce document sst un plan de référence dirwtment utilisable dans ~a plupart des 
cas . Pour pkis de précisions, consutter le service gestionnaire de la servitude 
ainsi que les-actes institutifs de la servitude. 
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